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CONTEXTE 

Pour lutter contre le mildiou en viticulture biologique, le cuivre est actuellement l’unique matière active autorisée et efficace. 
Depuis le 1er janvier 2006, le cahier des charges de l’agriculture biologique autorise l’utilisation de 6 kg de cuivre métal par 
hectare et par an pour lutter contre les maladies cryptogamiques. Cette dose peut être ajustée selon les besoins de l’année 
mais ne doit pas dépasser 30 kg par hectare sur une durée de 5 ans. Actuellement, l’ANSES étudie une réduction de cette 
dose à 4 kg/ha/an, sans possibilité de lissage.  
 
Pour limiter l’usage de cuivre, un certain nombre de vignerons associent à leur bouillie de traitement des extraits végétaux à 
base de différentes plantes. Les références étant très rares sur ces extraits et leurs usages, leur réalisation et leur utilisation 
est souvent pratiquée de manière empirique et ne permet pas d’utiliser de manière optimale le potentiel de ces extraits. 

 
 

OBJECTIFS ET CONTENU SYNTHETIQUE 

L’objectif de ce projet de recherche est d’étudier la possibilité de réduire les doses de cuivre utilisées via l’utilisation efficiente 
des extraits de plantes. Pour cela, nous nous proposons de comparer sur plusieurs millésimes un témoin non traité à 
différents programmes de traitement comprenant ou non des préparations végétales. Les résultats ainsi obtenus permettront 
de fournir aux vignerons et aux techniciens viticoles de nouveaux outils sur lesquels s’appuyer pour diminuer l’utilisation du 
cuivre dans la lutte contre le mildiou de la vigne. Cette étude participera ainsi à la performance et à la durabilité des 
exploitations viticoles biologiques. 
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BUDGET TOTAL  58 250 € 

 

DEMANDE DE FINANCEMENT 
 Autofinancement : 34 950 €, soit 60% du projet 
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